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EIFFAGE 

Société anonyme au capital de 392 000 000 euros 

Siège social : 3/7 place de l’Europe - 78140 Vélizy-Villacoublay 

709 802 094 R.C.S. Versailles 

 

Avis de convocation 

 

Mesdames et Messieurs les actionnaires sont convoqués à l’Assemblée Générale Mixte qui se tiendra 

le 22 avril 2026 à 10h à Paris 17e, Salle Wagram, 39-41 avenue de Wagram. 

 

La société encourage ses actionnaires à faire usage des moyens de vote à distance et électronique mis à leur 

disposition via l’outil Votaccess. Les actionnaires sont invités à consulter régulièrement la rubrique dédiée à 

l’assemblée générale sur le site www.eif fage.com/f inance/assemblee-generale-eif fage où seront mis en ligne 

les documents préparatoires à l’assemblée. 

 

Ordre du jour 

À caractère ordinaire : 

1. Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2025, 

2. Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2025, 

3. Affectation du résultat de l’exercice et fixation du dividende,  

4. Rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions réglementées - Constat 
de l’absence de convention nouvelle, 

5. Renouvellement de Madame Odile Georges-Picot, en qualité d’administrateur, 

6. Nomination de Madame Sophie Boissard, en qualité d’administrateur, 

7. Nomination de Monsieur Daniel Hager, en qualité d’administrateur, 

8. Approbation de la politique de rémunération des membres du Conseil d’administration, 

9. Approbation de la politique de rémunération du Président Directeur général, 

10. Approbation des informations visées au I de l’article L. 22-10-9 du Code de commerce, 

11. Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale 
et les avantages de toute nature versés au cours de l’exercice écoulé ou attribués au titre du 
même exercice à Monsieur Benoit De Ruffray, Président-Directeur Général, en application de 
la politique de rémunération approuvée par l’Assemblée Générale d’Eiffage du 23 avril 2025,   

12. Autorisation à donner au Conseil d'Administration à l'effet de faire racheter par la société ses 
propres actions dans le cadre du dispositif de l'article L. 22-10-62 du Code de commerce, 
durée de l’autorisation, finalités, modalités, plafond, suspension en période d’offre publique,  

 

A caractère extraordinaire :  

13. Autorisation à donner au Conseil d'Administration en vue d'annuler les actions propres 
détenues par la société rachetées dans le cadre du dispositif de l'article L. 22-10-62 du Code 
de commerce, durée de l’autorisation, plafond, suspension en période d’offre publique,  

14. Délégation de compétence à donner au Conseil d'Administration pour augmenter le capital 
par incorporation de réserves, bénéfices et/ou primes, durée de la délégation, montant 
nominal maximal de l’augmentation de capital, sort des rompus, suspension en période d’offre 
publique,  
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15. Délégation de compétence à donner au Conseil d'Administration pour émettre des actions 
ordinaires et/ou des valeurs mobilières donnant accès au capital et/ou à des titres de créance, 
avec maintien du droit préférentiel de souscription, durée de la délégation, montant nominal 
maximal de l’augmentation de capital, faculté d’offrir au public les titres non souscrits, 
suspension en période d’offre publique  

16. Délégation de compétence à donner au Conseil d'Administration pour émettre des actions 
ordinaires et/ou des valeurs mobilières donnant accès au capital et/ou à des titres de créance, 
avec suppression du droit préférentiel de souscription par offre au public (à l’exclusion des 
offres visées au 1 de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier), et/ou en rémunération 
de titres dans le cadre d’une offre publique d’échange, durée de la délégation, montant 
nominal maximal de l’augmentation de capital, prix d’émission, faculté de limiter au montant 
des souscriptions ou de répartir les titres non souscrits, suspension en période d’offre 
publique,  

17. Délégation de compétence à donner au Conseil d'Administration pour émettre des actions 
ordinaires et/ou des valeurs mobilières donnant accès au capital et/ou à des titres de créance, 
avec suppression du droit préférentiel de souscription par une offre visée au 1 de l’article 
L. 411-2 du Code monétaire et financier, durée de la délégation, montant nominal maximal de 
l’augmentation de capital, prix d’émission, faculté de limiter au montant des souscriptions ou 
de répartir les titres non souscrits, suspension en période d’offre publique,  

18. Autorisation d’augmenter le montant des émissions, suspension en période d’offre publique,  

19. Délégation à donner au Conseil d’Administration pour augmenter le capital par émission 
d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès immédiatement et/ou à terme 
au capital, dans la limite de 10 % du capital en vue de rémunérer des apports en nature de 
titres de capital de la Société ou de valeurs mobilières donnant accès au capital, durée de la 
délégation, suspension en période d’offre publique,  

20. Limitation globale des plafonds des délégations prévues aux seizième, dix-septième et dix-
neuvième résolutions de la présente assemblée,  

21. Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration pour augmenter le capital 
par émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital avec 
suppression de droit préférentiel de souscription au profit des adhérents d’un plan d’épargne 
d’entreprise en application des articles L. 3332-18 et suivants du Code du travail, durée de la 
délégation, montant nominal maximal de l’augmentation de capital, prix d’émission, possibilité 
d’attribuer des actions gratuites en application de l’article L. 3332-21 du code du travail,  

22. Autorisation à donner au Conseil d’Administration en vue d’attribuer gratuitement des actions 
existantes aux membres du personnel salarié et/ou certains mandataires sociaux de la société 
ou des sociétés ou groupements d’intérêt économique liés, durée de l’autorisation, plafond, 
durée de la période d’acquisition notamment en cas d’invalidité, 

23. Modification de l’article 17 des statuts en vue de prévoir des dispositions en cas de vacance 
d’un administrateur représentant les salariés actionnaires 

24. Mise en harmonie de l’article 30 des statuts s’agissant de la date d’inscription en compte 
permettant de participer à l’Assemblée générale 

 

 

 

A caractère ordinaire :  

25. Pouvoir pour les formalités 
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Formalités préalables à effectuer pour participer à l’assemblée générale 

L’assemblée générale se compose de tous les actionnaires quel que soit le nombre d’actions qu’ils possèdent.  

Les actionnaires souhaitant participer à l’assemblée générale, s’y faire représenter ou voter à distance, devront 

justif ier de la propriété de leurs actions au cinquième jour ouvré précédant l’assemblée générale à zéro heure,  

heure de Paris soit le 15 avril 2026 par l’inscription en compte de leurs actions à leur nom (soit dans les comptes 

titres nominatifs tenus par la société, soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité), 

conformément aux conditions prévues à l’article R. 22-10-28 du code de commerce.  

Tout actionnaire ayant déjà exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte d'admission 

ou une attestation de participation (dans les conditions précisées ci-après) peut à tout moment céder tout ou 

partie de ses actions. Cependant, si le transfert de propriété intervient avant le 15 avril 2026 à zéro heure, heure 

de Paris, la société invalidera ou modif iera en conséquence, selon le cas, le vote exprimé à distance, le pouvoir, 

la carte d'admission ou l'attestation de participation. A cette f in, son intermédiaire notif iera le transfert de 

propriété à la société ou à son mandataire et lui transmettra les informations nécessaires. Aucun transfert de 

propriété réalisé après le 15 avril 2026 à zéro heure, heure de Paris, quel que soit le moyen utilisé, ne sera 

notif ié par l'intermédiaire ou prise en considération par la société, nonobstant toute convention contraire. 

 

A) Modes de participation à l’assemblée générale  

1. Les actionnaires désirant assister physiquement à l'assemblée générale pourront :  

- pour l'actionnaire dont les actions sont inscrites au nominatif :  

• Se présenter le jour de l'Assemblée directement au guichet spécialement prévu à cet ef fet muni 

d'une pièce d'identité. 

• demander une carte d'admission : 

- soit auprès de Uptevia – Assemblées Générales – 90-110 esplanade du Général de Gaulle – 92931 

PARIS LA DEFENSE Cedex. 

- soit en faisant sa demande en ligne sur la plateforme sécurisée VOTACCESS :  

- Les titulaires d’actions inscrites au nominatif  pur devront se connecter à leur Espace Actionnaire 

avec leurs codes d’accès habituels à l’adresse https://www.investors.uptevia.com/ . Après s’être 

connecté à leur Espace Actionnaire, ils devront suivre les indications données à l’écran af in 

d’accéder au site VOTACCESS et demander sa carte d’admission. Dans le cas où l'actionnaire 

n'est plus en possession de son identif iant et/ou son mot de passe, il peut contacter le numéro 

0 800 007 535 depuis la France ou le +33 1 49 37 82 36 depuis l’étranger mis à sa disposition.  

- Les titulaires d’actions inscrites au nominatif  administré devront se connecter à VoteAG 

(https://www.voteag.com/) avec les codes temporaires transmis sur le Formulaire unique de vote 

ou sur la convocation électronique. Une fois sur la page d’accueil du site, ils devront suivre les 

indications à l’écran af in d’accéder au site VOTACCESS et demander une carte d’admission.  

- Pour l'actionnaire dont les actions sont inscrites au porteur :  

• demander à l'intermédiaire habilité qui assure la gestion de son compte titres, qu'une carte 

d'admission lui soit adressé. 

• Si l'intermédiaire habilité qui assure la gestion de son compte titres est connecté au site 

VOTACCESS, l’actionnaire peut également demander une carte d'admission par voie 

électronique selon les modalités suivantes : 

Après s’être identif ié sur le portail internet de cet intermédiaire avec ses codes d'accès habituels, 

il devra cliquer sur l'icône qui apparaît sur la ligne correspondant à ses actions Eif fage et suivre 

les indications données à l'écran af in d'accéder au site VOTACCESS et demander une carte 

d'admission. 
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2. Les actionnaires n'assistant pas personnellement à l’assemblée générale et souhaitant voter par 

correspondance ou être représentés en donnant pouvoir au Président de l'assemblée générale ou à la 

personne de leur choix dans les conditions des articles L.225-106 et L.22-10-39 du Code de commerce, 

pourront : 

- pour l'actionnaire dont les actions sont inscrites au nominatif :  

• soit renvoyer le formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration, qui lui sera adressé 

avec la convocation, à l'adresse suivante : Uptevia – Assemblées Générales – 90-110 esplanade du 

Général de Gaulle – 92931 PARIS LA DEFENSE Cedex. 

Les désignations ou révocations de mandataires exprimées par voie papier devront être réceptionnées 

au plus tard 3 jours calendaires avant la date de l'assemblée générale 

• soit transmettre ses instructions de vote, et désigner ou révoquer un mandataire par Internet avant 

l'assemblée générale, sur le site VOTACCESS, dans les conditions décrites ci -après : 

- Les titulaires d'actions au nominatif  pur devront se connecter à leur Espace Actionnaire avec leurs 

codes d’accès habituels à l’adresse https://www.investors.uptevia.com/ . Après s’être connecté à 

leur Espace Actionnaire, ils devront suivre les indications données à l’écran af in d’accéder au site 

VOTACCESS. Dans le cas où l'actionnaire n'est plus en possession de son identif iant et/ou son 

mot de passe, il peut contacter le numéro 0 800 007 535 mis à sa disposition. 

- Les titulaires d’actions au nominatif  administré devront se connecter à VoteAG 

(https://www.voteag.com/ ) avec les codes temporaires transmis sur le Formulaire unique de vote 

ou sur la convocation électronique. Une fois sur la page d’accueil du site, ils devront suivre les 

indications à l’écran af in d’accéder au site VOTACCESS 

Après s'être connecté, l'actionnaire au nominatif  devra suivre les indications données à l'écran af in 

d'accéder au site VOTACCESS et voter, ou désigner ou révoquer un mandataire.  

 

- pour l'actionnaire dont les actions sont inscrites au porteur :  

• demander le formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration auprès de l'intermédiaire 

qui gère ses titres à compter de la date de convocation de l'assemblée générale. Ledit formulaire unique 

devra être accompagné d’une attestation de participation délivrée par l’intermédiaire f inancier et 

adressé à : Uptevia – Assemblées Générales – 90-110 esplanade du Général de Gaulle – 92931 PARIS 

LA DEFENSE Cedex. 

Pour être pris en compte, les formulaires de vote par correspondance devront être reçus par l’émetteur 

ou le service Assemblées Générales de Uptevia, au plus tard trois jours avant la tenue de l'assemblée 

générale. 

• Si l’intermédiaire habilité qui assure la gestion de son compte titres est connecté au site VOTACCESS, 

l'actionnaire devra s'identif ier sur le portail internet de son établissement teneur de compte avec ses 

codes d'accès habituels. Il devra ensuite cliquer sur l'icône qui apparait sur la ligne correspondant à 

ses actions et suivre les indications données à l'écran af in d'accéder au site VOTACCESS et voter ou 

désigner ou révoquer un mandataire. 

• Si l'établissement teneur de compte de l'actionnaire n'est pas connecté au site VOTACCESS, 

conformément aux dispositions de l'article R.225-79 du code de commerce la notif ication de la 

désignation et de la révocation d'un mandataire peut également être ef fectuée par voie électronique, 

selon les modalités suivantes : 

- l’actionnaire devra envoyer un email à l’adresse :ct-mandataires-assemblees@uptevia.com 

- Cet email devra obligatoirement contenir les informations suivantes : nom de l’émetteur concerné, 

date de l'assemblée générale, nom, prénom, adresse, références bancaires du mandant ainsi que 

les nom, prénom et si possible l'adresse du mandataire 
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- l'actionnaire devra obligatoirement demander à son intermédiaire f inancier qui assure la gestion de 

son compte titre d'envoyer une conf irmation écrite à Uptevia – Assemblées Générales – 90-110 

esplanade du Général de Gaulle – 92931 PARIS LA DEFENSE Cedex. 

Seules les notif ications de désignation ou de révocation de mandats pourront être adressées à l'adresse 

électronique susvisée, toute autre demande ou notif ication portant sur un autre objet ne pourra être prise en 

compte. 

Af in que les désignations ou révocations de mandats exprimées par voie électronique puissent être valablement 

prises en compte, les conf irmations devront être réceptionnées au plus tard la veille de l'assemblée, à 15h00 

(heure de Paris). Aucun mandat ne sera accepté le jour de l’Assemblée Générale 

Le site VOTACCESS sera ouvert à compter du 1 avril 2026 

La possibilité de voter par Internet avant l'Assemblée Générale prendra f in la veille de la réunion, soit le 21 avril 

2026 à 15 heures, heure de Paris. 

Toutefois, af in d'éviter tout engorgement éventuel du site VOTACCESS, il est recommandé aux actionnaires 

de ne pas attendre la veille de l'assemblée pour voter.  

 

C) Questions écrites 

Conformément à l’article R. 225-84 du code de commerce, chaque actionnaire a la faculté d’adresser au 

Président Directeur Général, les questions écrites de son choix.  

Les questions doivent être envoyées par lettre recommandée avec demande d’avis de réception à l’adresse 

suivante 3/7 place de l’Europe 78 140 Vélizy-Villacoublay. Elles devront être accompagnées d’une attestation 

d’inscription en compte. 

Cet envoi doit être réalisé au plus tard le quatrième jour ouvré précédant la date de l’assemblée générale.  

 

D) Droit de communication 

Conformément à la loi, l’ensemble des documents qui doivent être communiqués à cette assemblée générale, 

seront mis à la disposition des actionnaires, dans les délais légaux, au siège social de la société EIFFAGE et 

sur le site internet de la société www.eif fage.com. 

 

Dans la mesure où les documents et renseignements mentionnés aux articles R. 225-81 et R. 225-83 du Code 

de commerce sont mis en ligne sur le site internet de la Société et conformément aux dispositions de l'article 

R. 225-88 du Code de commerce, il ne sera pas donné suite aux demandes d'envoi de documents qui pourraient  

être adressées à la société 

 

E) Retransmission en direct et en différé de l’Assemblée Générale 

Conformément aux articles L. 22-10-38-1 et R.22-10-29-1 du Code de commerce, l'Assemblée fera l'objet, dans 

son intégralité, d'une retransmission audiovisuelle en direct disponible via le lien suivant : www.eif fage.com. Un 

enregistrement de l'Assemblée sera consultable sur le site internet de la Société au plus tard sept jours ouvrés 

après la date de l'Assemblée et pendant au moins deux ans à compter de sa mise en ligne.  

 
 

 
Le conseil d’administration. 
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